
ImportantImportant
Les postulants retenus (6e-2nde) doivent obligatoirement 
confirmer leurs inscriptions 2 semaines après validation du 
dossier et avant le 06 sept 2023 (5e-4e-1e) faute de quoi 
leurs places seront attribuées aux autres demandeurs de la  
liste d’attente.
Un élève inscrit ne peut changer son statut (Réaffectation 
/ Transfert).
L’inscription ne fait pas office d’orientation ou d’affectation.
L’établissement se charge de l’INSCRIPTION EN LIGNE de 
tous les élèves régulièrement inscrits ou réinscrits.
Conformément aux nouvelles dispositions administratives 
pour les élèves âgés de 16 ans et plus, une copie de la 
Carte CMU est à déposer obligatoirement au moment de 
l’inscription. 
Aucune réaffectation en classe de 6ème ou en classe de 
seconde n’est acceptée.

Payer les fraisPayer les frais  d’ouverture de dossier...    d’ouverture de dossier...    5.000 Fcfa5.000 Fcfa non remboursables non remboursables
                                                                                Non                                                                                 Non compris dans les frais de scolarité

Retirer une ficheRetirer une fiche  d’ouverture de dossier … d’ouverture de dossier … 
 A remplir et à retourner au Secrétariat avec les documents obligatoires       A remplir et à retourner au Secrétariat avec les documents obligatoires      

Constituer le dossierConstituer le dossier  d’inscription...d’inscription...
  Les dossiers incomplets ne seront pas traitésLes dossiers incomplets ne seront pas traités

Subir le TestSubir le Test d’entrée - vendredi 01 d’entrée - vendredi 01 sept. 2023 à 08h au sein du Collège
Classes de 5e et 4e : Dictée-Questions, CF, Math, AnglaisClasses de 5e et 4e : Dictée-Questions, CF, Math, Anglais
Classes de 1ère A : Fr, Anglais, Philo // Classes de 1ère C & 1ère D : Fr, Math, PC Classes de 1ère A : Fr, Anglais, Philo // Classes de 1ère C & 1ère D : Fr, Math, PC 

DossierDossier
Classe de SixièmeClasse de Sixième : * 1 Extrait d’acte de naissance (original)  * Relevé des notes de la classe de 
CM2 * Certificat de scolarité  * 3 photos récentes de même tirage * La collante.
Classes intermédiairesClasses intermédiaires  : * 1 Extrait d’acte de naissance (original) * Bulletins de l’année scolaire 2022-: * 1 Extrait d’acte de naissance (original) * Bulletins de l’année scolaire 2022-
2023 * Copie de la Fiche cursus * Photocopie de la carte d’identité scolaire (DPES MENET) 2022-2023 *2023 * Copie de la Fiche cursus * Photocopie de la carte d’identité scolaire (DPES MENET) 2022-2023 *
 3 photos récentes de même tirage. 3 photos récentes de même tirage.
Classes de SecondeClasses de Seconde  ::* 1 Extrait d’acte de naissance (original) * Bulletins de la classe de 3ème * 1 Extrait d’acte de naissance (original) * Bulletins de la classe de 3ème 
(année 2022-2023) * Photocopie de la collante du BEPC * Photocopie de la carte d’identité scolaire (année 2022-2023) * Photocopie de la collante du BEPC * Photocopie de la carte d’identité scolaire 
(DPES MENET) 2022-2023 * Copie de la Fiche Cursus * 3 photos récentes de même tirage. (DPES MENET) 2022-2023 * Copie de la Fiche Cursus * 3 photos récentes de même tirage. 
* Elèves de 3e vers 2nde (SJB)* Elèves de 3e vers 2nde (SJB) Copies Bulletins de l’année scolaire 2022-2023 * Photocopie de la  Copies Bulletins de l’année scolaire 2022-2023 * Photocopie de la 
collante du BEPC * 3 photos récentes de même tirage.collante du BEPC * 3 photos récentes de même tirage.

Vous sollicitez uneVous sollicitez une

  
à St Jean Bosco  pour l’année scolaire à St Jean Bosco  pour l’année scolaire 

(6ème - 5ème - 4ème - 2nde - 1ère | (6ème - 5ème - 4ème - 2nde - 1ère | Pas de recrutement en 3ème et TlePas de recrutement en 3ème et Tle))
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Tous les paiements se font au Secretariat de la Direction et un reçu est délivré
 Toute scolarité entamée est entièrement due. Aucun remboursement n’est effectué

20202323    
20202424

300.000 F. cfa
330.000 F. cfa

200.000 F. cfa
Services

Transport  Zone 1 : 280.000/ Zone 2 : 300.000 Fr
Cantine 160.000 F / Repos 90.000 F 
1/2Pension 230.000 F

NB : 

Frais d ’écolage annuelFrais d ’écolage annuel1
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